Rapport du Président de jury du concours sur titres d’adjoint technique de 1ère classe
spécialité « SECURITE DES BATIMENTS »

SESSION 2009

Pour la première année, un concours sur titres d’adjoints techniques de 1ère classe a été organisé dans la spécialité sécurité des bâtiments. 

Ce concours nouvelle mouture s’inscrit dans le cadre de la réforme de la catégorie C qui a créé le corps des adjoints techniques des administrations de l’Etat dont le premier grade, celui d’adjoint technique de 2ième classe est désormais accessible sans concours tandis que le grade d’adjoint technique de 1ère classe est accessible par concours sur titres. Le grade d’adjoint technique principal de 2ième classe est quant à lui accessible tant par concours externe que par concours interne.

1- Principales données de la session 2009

55 dossiers ont été déposés.

Une majorité d’hommes compte tenu de la spécialité ouverte (3 femmes, 52 hommes)

Origine des candidats :

· fonctionnaires : 9

· militaires : 14

· agents de droit privé : 32

Une forte représentation parmi les agents de droit privé d’agents travaillant dans les entreprises sous traitantes du ministère et de militaires souhaitant une deuxième carrière.

Une moyenne d’âge de 33,5 ans

2- L’épreuve d’admissibilité étude du dossier de candidature :

Le jury a examiné l’ensemble des 55 dossiers déposés et répondant aux conditions du concours sur la base d’une grille d’analyse reprenant différents critères affectés d’un coefficient de pondération : qualité de la lettre de motivation, aptitudes personnelles, connaissances et éléments liés spécifiquement au poste.

Compte tenu des conditions de diplômes exigées et de la spécialité de recrutement, on constate une très faible dispersion des candidats puisque les 23 candidats retenus à la suite de la sélection sur dossier obtiennent entre 30 et 44 points sur un total de 50 points.

Les notes des 32 candidats non retenus s’échelonnent entre 29 et 10 points.

A noter une difficulté, compte tenu de la spécificité de la sélection sur dossier, à départager sur dossier les candidats se situant dans le « ventre mou » de la liste.

3- L’épreuve orale d’admission

23 candidats admissibles (21 hommes et 2 femmes)

20 présents et 3 absents

L’épreuve d’une durée de vingt cinq minutes était organisée en deux parties :

· exposé du candidat

· entretien destiné à apprécier la compétence technique et l’aptitude des candidats à occuper les postes à pourvoir ainsi que leur motivation.

Le jury s’est attaché à ce que cette épreuve, toujours difficile à vivre pour des candidats qui dans leur très grande majorité sont peu habitués à la prise de parole en public, se déroule dans les meilleures conditions possibles. Toutefois compte tenu des fonctions que sont amenés à exercer les candidats, une trop grande nervosité, une absence de maîtrise de soi ont pu constituer un élément rédhibitoire.

Les candidats possédaient presque tous les connaissances techniques de base suffisantes pour les postes à pourvoir. La nécessaire sélection s’est opérée en évaluant un champ de savoir et savoir-faire dans les domaines de la sécurité contre l’incendie, du secourisme mais également de la sureté contre les actes de malveillance et de la technique des bâtiments.
Certains candidats exerçant des responsabilités comme sapeurs-pompiers volontaires et ayant l’habitude de diriger des opérations n’ont pas été capables de répondre à des questions concernant les équipements de surveillance. D’autres, spécialisés en lutte contre la malveillance et maitrisant l’environnement juridique de ce domaine ont été mis en défaut sur des questions de secourisme. Certains techniciens avertis méconnaissaient les principes de base pour la prévention des risques d’incendie et de panique.      

Ce parti pris a permis à des candidats d’un niveau adapté, ayant mis à profit toutes leurs expériences passées pour s’enrichir techniquement, humainement et professionnellement de démontrer aux membres du jury la réelle plus value qu’ils offraient au ministère des Finances en rejoignant son sein.  

Un débat au cas par cas s’est opéré entre les membres du jury, eux-mêmes de cultures différentes, pour évaluer de la façon la plus objective possible la nécessaire adéquation entre les connaissances, la motivation et la projection du candidat dans la fonction.
Les 5 candidats retenus ont obtenu une note comprise entre 16 et 17 sur 20. 

